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En vue de la 131ème session du Comité des droits de l’homme, la Coalition 
mondiale contre la peine de mort souhaite communiquer plusieurs points 
concernant la peine de mort au Burundi. 
 
La Coalition mondiale réunie plus de 160 organisations membres : 
organisations des droits humains, associations professionnelles et 
collectivités locales réparties sur les cinq continents, qui se sont unies pour 
faire campagne en faveur de l’abolition universelle de la peine de mort. La 
Coalition mondiale a été fondée à Rome en 2002. Ses actions comprennent la 
Journée mondiale contre la peine de mort, une campagne de ratification du 
Protocole des Nations Unies visant à abolir la peine de mort, et une campagne 
pour la mise en œuvre de la résolution moratoire de l’Assemblée générale des 
Nations Unies. 
 
Peine de mort 
 
1. Le Burundi a aboli la peine de mort en droit pour tous les crimes après 

l’entrée en vigueur, le 22 avril 2009, de la révision du Code pénal abrogeant 

la peine capitale1. 

 

2. Le Burundi a adhéré au Pacte international relatif aux droits civils et 

politiques le 9 mai 1990. Toutefois, le Burundi n’a toujours pas ratifié le 

deuxième Protocole facultatif s’y rapportant, visant à abolir la peine de 

mort. 

 

3. Le Burundi a exprimé son engagement en faveur de l’abolition de la peine 

capitale en coparrainant et en votant en faveur de quatre résolutions de 

l’Assemblée générale des Nations Unis instituant un moratoire sur 

l’application de la peine de mort en 20082, 20103, 20124, and 20145. Le 

Burundi a également voté en faveur de la résolution en 2007 sans la 
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67/176. Moratoire sur l’application de la peine de mort, A/RES/67/176. 
5 Assemblée générale des Nations Unies, Résolution adoptée par l’Assemblée générale le 18 
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69/186. Moratoire sur l’application de la peine de mort, A/RES/69/186. 
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coparrainer6, mais a voté contre en 20167 et était absent lors du vote en 

20188 et en 20209. 

 

4. Le Burundi a participé au Troisième Cycle de l’Examen périodique 

universel le 18 janvier 2018. À cette occasion, le Burundi a accepté10 

toutes les recommandations relatives à la ratification du deuxième 

Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif aux droits 

civils et politiques, visant à abolir la peine de mort, en l’espèce les 

recommandations 137.2 (Afrique du Sud, Belgique, Croatie, Espagne, 

Géorgie, Honduras, Monténégro et Togo)11, 137.3 (Australie)12 et 137.4 

(Arménie, relative à la signature du Protocole)13. Le Burundi a par la suite 

déclaré que ces recommandations étaient « d’intérêt national prioritaire et 
[qu’il] prendra toutes les mesures voulues pour leur mise en œuvre »14. 

 

5. Dans leurs Observations finales rendues en 2014, le Comité des droits de 

l’homme15 et le Comité contre la torture16 ont tous les deux encouragé le 

Burundi a ratifié le deuxième Protocole facultatif se rapportant au Pacte 

international relatif aux droits civils et politiques, visant à abolir la peine de 

mort. 

 

6. La Coalition mondiale contre la peine de mort saisit donc cette opportunité 

pour demander : 

 

a) Quelles ont été les mesures entreprises par le Burundi pour adhérer 

formellement au deuxième Protocole facultatif se rapportant au Pacte 

international relatif aux droits civils et politiques, visant à abolir la peine 

de mort 

 

b) Et, si aucune mesure n’a été prise, quels sont les obstacles à 

l’adhésion ? 
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